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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.297/20/4
 297e session

Conseil d’administration Genève, novembre 2006

 POUR DÉCISION

 

VINGTIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Rapports du bureau 
du Conseil d’administration 

Quatrième rapport: Représentation de 
l’Association internationale des Conseils 
économiques et sociaux et institutions 
similaires (AICESIS) aux réunions de l’OIT 

1. Le bureau du Conseil d’administration a examiné la question de la représentation de 
l’Association internationale des Conseils économiques et sociaux et institutions similaires 
(AICESIS) aux réunions de l’OIT et de la représentation de l’OIT aux réunions de 
l’association. 

2. Ayant pris bonne note que le Directeur général a reçu l’assurance que l’OIT 
serait invitée à toutes les réunions de l’AICESIS, qui offrent pour elle un intérêt, 
le bureau du Conseil d’administration recommande au Conseil d’accorder au 
Directeur général l’autorisation permanente d’inviter l’AICESIS à se faire 
représenter aux sessions annuelles de la Conférence et à d’autres réunions de 
l’OIT qui présentent pour elle un intérêt technique, y compris les réunions du 
Conseil d’administration au cours desquelles sont examinés des problèmes 
concernant l’AICESIS. 

 
 

Genève, le 7 novembre 2006.  
 

Point appelant une décision: paragraphe 2. 
 

 


